
ANNEXE 1.10
Extrait du CCAG Travaux 1976

relatif au décompte final et au décompte général

13.3. Décompte final

13.31. Après l’achèvement des travaux
l’entrepreneur, concurremment avec le pro-
jet de décompte afférent au dernier mois de
leur exécution ou à la place de ce projet,
dresse le projet de décompte final établissant
le montant total des sommes auxquelles il
peut prétendre du fait de l’exécution du mar-
ché dans son ensemble, les évaluations étant
faites en tenant compte des prestations réelle-
ment exécutées.

Ce projet de décompte est établi à partir des
prix de base comme les projets de décomptes
mensuels et comporte les mêmes parties que
ceux-ci, à l’exception des approvisionne-
ments et des avances : il est accompagné des
éléments et pièces mentionnés au 17 du pré-
sent article s’ils n’ont pas été précédemment
fournis.

13.32. Le projet de décompte final est remis
au maître d’œuvre dans le délai de quarante-
cinq jours à compter de la date de notification
de la décision de réception des travaux telle
qu’elle est prévue au 3 de l’article 41, ce
délai étant réduit à quinze jours pour les mar-
chés dont le délai d’exécution n’excède pas
trois mois.

Toutefois, s’il est fait application des disposi-
tions du 5 de l’article 41, la date du procès-
verbal constatant l’exécution des prestations
complémentaires est substituée à la date de
notification de la décision de réception des
travaux comme point de départ des délais ci-
dessus.

En cas de retard dans la présentation du pro-
jet de décompte final, l’entrepreneur est pas-
sible des pénalités prévues au 3 de l’article
20 dans les conditions qui y sont précisées.

En outre, après mise en demeure restée sans
effet, le décompte peut être établi d’office par

le maître d’œuvre aux frais de l’entrepreneur.
Ce décompte est notifié à l’entrepreneur avec
le décompte général.

Cette notification met fin, s’il y a lieu, à
l’application des pénalités.

13.33. L’entrepreneur est lié, par les indica-
tions figurant au projet de décompte final,
sauf sur les points ayant fait l’objet des réser-
ves antérieures de sa part, ainsi que sur le
montant définitif des intérêts moratoires.

13.34. Le projet de décompte final par
l’entrepreneur est accepté ou rectifié par le
maître d’œuvre ; il devient alors le décompte
final.

13.4. Décompte général – solde

13.41. Le maître d’œuvre établit le décompte
général qui comprend :
– le décompte final défini au 34 du présent
article ;
– l’état du solde établi, à partir du décompte
final et du dernier décompte mensuel, dans
les mêmes conditions que celles qui sont
définies au 21 du présent article pour les
acomptes mensuels ;
– la récapitulation des acomptes mensuels et
du solde. Le montant du décompte général
est égal au résultat de cette dernière récapitu-
lation.

13.42. Le décompte général, signé par la per-
sonne responsable du marché, doit être noti-
fié à l’entrepreneur par ordre de service avant
la plus tardive des deux dates ci-après :
– quarante-cinq jours après la date de remise
du projet de décompte final ;
– trente jours après la publication de l’index
de référence permettant la révision du solde.

Le délai de quarante-cinq jours est ramené à
un mois pour les marchés dont le délai d’exé-
cution n’excède pas trois mois.
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13.43.
13.431. Lorsque le règlement est effectué par
un moyen autre que la lettre de change-
relevé, il est fait application des dispositions
ci-après.

Le mandatement du solde intervient dans le
délai fixé par le marché et courant à compter
de la notification du décompte général.

Ce délai ne peut être supérieur à quarante-
cinq jours si la durée contractuelle d’exécu-
tion du marché est inférieure ou égale à six
mois.

Il ne peut dépasser soixante jours si la durée
d’exécution contractuelle du marché est
supérieure à six mois.

13.432. Lorsque le règlement est effectué au
moyen d’une lettre de change-relevé, il est
fait application des dispositions ci-après.

L’autorisation pour le montant du solde est
envoyée en même temps qu’est notifié le
décompte général.

13.44. L’entrepreneur doit, dans un délai
compté, à partir de la notification du
décompte général, le renvoyer au maître
d’œuvre, revêtu de sa signature, sans ou avec
réserves, ou faire connaître les raisons pour
lesquelles il refuse de le signer. Ce délai est
de trente jours, si le marché a un délai d’exé-
cution inférieur ou égal à six mois. Il est de
quarante-cinq jours, dans le cas où le délai
contractuel d’exécution du marché est supé-
rieur à six mois.

Si la signature du décompte général est don-
née sans réserve, cette acceptation lie défini-
tivement les parties, sauf en ce qui concerne
le montant des intérêts moratoires ; ce
décompte devient ainsi le décompte général
et définitif du marché.

Si la signature du décompte général est refu-
sée ou donnée avec réserves, les motifs de ce
refus ou de ces réserves doivent être exposés
par l’entrepreneur dans un mémoire de récla-
mation qui précise le montant des sommes
dont il revendique le paiement et qui fournit
les justifications nécessaires en reprenant,
sous peine de forclusion, les réclamations
déjà formulées antérieurement et qui n’ont
pas fait l’objet d’un règlement définitif ; ce
mémoire doit être remis au maître d’œuvre
dans le délai indiqué au premier alinéa du
présent article. Le règlement du différend
intervient alors suivant les modalités indi-
quées à l’article 50.

13.45. Dans le cas où l’entrepreneur n’a pas
renvoyé au maître d’œuvre le décompte
général signé dans le délai de trente jours ou
de quarante-cinq jours, fixé au 44 du présent
article ou encore, dans le cas où l’ayant ren-
voyé dans ce délai, il n’a pas motivé son
refus ou n’a pas exposé en détail les motifs
de ses réserves en précisant le montant de ses
réclamations, ce décompte général et réputé
être accepté par lui ; il devient le décompte
général et définitif du marché.
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